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Résumé 
Cet épisode accueille une conversation avec l’historienne Marie-Lise Fieyre, docteure en histoire du Moyen âge depuis 2017 qui a travaillé sur les enfants naturels des Bourbons du XIVe au milieu du XVIe siècle. Aux sources de cette recherche : un chantier de fouilles à Souvigny, l’exhumation d’Agnès Chaleu et Jean, Bâtard de Bourbon, seigneur de Rochefort, la confiance de Josiane Teyssot et de Didier Lett pour explorer toutes les sources possibles pour écrire cette histoire sociale, et le soin d’une historienne à traquer toutes les traces laissées par les bâtards de Bourbon.
Carole Avignon : Nous sommes le 24 avril 2025 et je suis aujourd'hui en compagnie de Marie-Lise Fieyre qui est la première historienne de langue française à avoir soutenu une thèse sur les bâtards dans une perspective sociale. C'était en 2017 à l'université Paris Diderot et elle portait le titre « Bâtard de prince, identité, parenté et pouvoir des enfants naturels chez les Bourbons, XIVe -milieu du XVIe siècle ».  Marie-Lise, pour commencer cette conversation que je me réjouis de pouvoir partager dans cette collection de podcasts, pourrais-tu te prêter à un petit jeu et nous dire quel aurait pu être le lieu parfait pour accueillir cet entretien ?
Marie-Lise Fieyre : Le lieu parfait pour faire l'entretien aurait été l'église prieurale de Souvigny. Donc on est dans le département actuel de l'Allier, on est à l'Ouest de Moulins et on est un petit peu dans le cœur de l'ancienne principauté de Bourbonnais. Et il faudrait aussi remonter dans le temps, dans l'idéal, et on serait dans ce cas au printemps 2006. Je viens d'avoir un cours il y a quelques semaines sur les îles britanniques au Moyen Âge par une prof, je suis en L3, et une prof nous parle, une enseignante nous parle de Guillaume le Conquérant et sort en plein milieu du cours, ah ce serait bien de faire quelque chose sur les bâtards. Et là je lève le nez, je me dis ce sujet il est pour moi, je vais voir mon enseignante et après un petit peu de discussion, elle me dit bon bah c'est parti, vous avez le sujet, je vous lance, vous partez à Souvigny. Et je me retrouve sur un chantier de fouilles au printemps 2006 avec des archéologues et j'assiste à l'exhumation de deux corps, Agnès Chaleu qui est une héritière de la noblesse locale et son mari Jean, bâtard de Bourbon, seigneur de Rochefort.
C. A. : Pourrais-tu également nous décrire les chapelles ducales et peut-être aussi nous dire ce qu'il est advenu de ces pauvres corps exhumés depuis 2006 ?
M.-L. F : Quand on arrive devant la priorale de Souvigny, elle est assez massive de façade, on rentre et on se retrouve directement face à une nef qui est assez bien éclairée. Quand on avance, ce n'est pas un édifice extrêmement grand mais il impose quand même une certaine prestance. On avance gentiment dans la nef, on se retrouve assez rapidement confronté au tombeau restauré des deux abbés de Cluny canonisés Mayeul et Odilon. Donc il faut contourner le tombeau et arriver à peu près au niveau du chœur, il y a deux chapelles latérales qui sont en fait les deux chapelles des tombeaux des ducs de Bourbonnais étant donné que Souvigny est la nécropole des ducs de Bourbon un petit peu comme Saint-Denis avec les rois de France. Sur la partie Sud, nous avons la Chapelle Vieille avec à l'intérieur, c'est une chapelle gothique, un gisant double de Louis II de Bourbon, duc de Bourbonnais, de sa femme Anne Dauphine d'Auvergne. De l'autre côté, il y a la chapelle neuve avec un tombeau avec gisants, avec le duc Charles Ier et son épouse Agnès de Bourgogne. Il y a d'autres corps qui ont été inhumés à l'intérieur ensuite mais ce sont eux qui sont représentés. Avec une petite particularité, le tombeau de la chapelle neuve est blanc et avec un marbre noir alors que celui de la Chapelle Vieille est entièrement blanc. Il y a aussi des décors sculptés, énormément d'emblématiques, c'est vraiment presque en dentelle et la Chapelle Vieille dispose d'un dais au plafond avec des peintures qui ont été mises à jour il y a assez peu de temps. Ensuite, on retourne un petit peu en arrière, on revient dans la nef et on passe sur le transept, après le transept, sur la partie sud et pas très loin, à peu près dans l'axe où se trouve le tombeau des saints abbés de Cluny, on retrouve aujourd'hui une pierre tombale sur le sol. À l'époque ce n'était pas du tout une pierre tombale, c'était un tombeau et ce n'était pas sur le sol, c'était en élévation, mais qui a été détruit et c'est là que se trouvent les corps de Jean de Bourbon, le seigneur de Rochefort et d'Agnès Chaleu. 
Ces corps ont été exhumés en 2006 puis ré-inhumés récemment et ils ont, la mairie, les autorités locales, ont remis une pierre tombale pour signaler la présence de ces deux personnes sous les pieds des visiteurs. 
C. A. : Par cette balade à Souvigny, nous sommes déjà d'une certaine manière à la source de ta recherche sur le plan symbolique, mais comment sur le plan matériel, sur le plan pratique, comment s'est élaboré cette rencontre entre ce qui est devenu ton objet de recherche, les bâtards de Bourbon, où tu nous as présenté l'un des acteurs et cette matière documentaire dont tu allais faire ton miel ?
M.-L. F : De retour de Souvigny, je retrouve celle qui allait devenir ma directrice de master, Josiane Teyssot. Je récupère énormément d'actes, ce sont plusieurs milliers d'actes, de toutes formes, de toutes sortes, vraiment je pioche, elle me laisse complètement libre d'aller piocher là où je veux, elle me fait énormément confiance, donc en fait je récupère tout ce que je peux récupérer, tout ce dont j'ai besoin, je prends tout. Ce qui en fait, - je me suis rendu compte ensuite un peu plus tard que ce n’était pas trop ce qu'on faisait habituellement, et que normalement on avait plutôt un fonds bien défini, sur lequel on travaillait, etc. Moi j'ai vraiment tout pris. Donc dans les sources en fait, on va avoir une immense majorité de documents textuels, tout ce qui est texte et compagnie, qui sont très majoritairement écrits en moyen français, beaucoup moins en latin, puisque les Bourbons étant très proches du pouvoir royal, ils ont assez peu le latin en fait. Éventuellement là aussi, il y a eu énormément de pertes au fil du temps, donc on a des recours assez rapidement à des copies modernes, ce qui suppose en fait de pouvoir lire en gros du XIVe au XIXe siècle. Dans les sources, j'ai eu une grande, une très grande surprise. Je m'attendais véritablement, quand on parle de bâtards, à travailler sur des lettres de légitimation. Vraiment, tout le monde s'y attendait, ma directrice de master s'y attendait, plus tard mon directeur de thèse Didier Lett s'y attendait aussi. Et en fait, on s'est rendu compte assez rapidement que déjà, bon, sur le nombre de bâtards disponibles, il y en avait finalement assez peu qui étaient légitimés, il y en a six, donc cinq lettres ont été retrouvées, et que ces lettres donnaient des informations sur la qualification juridique de la bâtardise, sur éventuellement le nom des parents, le nom de la mère étant parfois évincé, soit laissé en blanc, soit raturé, etc. Mais moi ce qui m'intéressait, c'était l'histoire de la famille. Et les informations familiales sont très peu présentes dans les lettres de légitimation, elles sont vraiment très limitées. Et cette source finalement, un peu comme les dispenses pontificales et un peu comme les lettres de rémission, témoignent plus du fonctionnement d'une institution que des personnes véritablement qui sont prises en compte et des effets sociaux de leurs actions. Du coup c'est une source que j'ai très très peu utilisée, mais, par contre, on va avoir une masse énorme d'archives familiales, parce que les Bourbons ont récupéré, ont produit énormément d'archives, ces archives une fois que le duché a été récupéré, enfin que la principauté a été récupérée par le roi de France, donc François Ier, François Ier a fait monter les archives dans les archives royales, et donc les archives se trouvent non pas à Moulins mais à Paris. Et les archives familiales constituent un fonds extrêmement important avec énormément d'actes notariés, alors qu'ils concernent les mariages, les projets de mariage, les testament, à ce moment il y en a peu, énormément de documentation économique qui concerne principalement des actes de donation, des actes d'échange, des actes de transfert, par exemple un membre légitime qui va transférer une terre à un enfant naturel et on va avoir l'acte qui montre qu'on fait bien le transfert d'une personne à une autre. Il va y avoir donc énormément ce type d'actes. Ensuite il va y avoir aussi, j'ai pris en compte ce que j'ai appelé une documentation d'appoint, alors cette documentation là n'a pas fait l'objet d'un dépouillement systématique dans les sources, c'est de temps en temps, sur un point particulier, on va s'intéresser à des pièces de procédure. Exemple parmi les cadets de Bourbon, donc les cadets aussi de Bourbon ont des enfants naturels,et notamment des cadets de Cadets qui sont les seigneurs de Carency, et ces seigneurs de Carency, on est à la fin du XVe siècle, et se retrouvent, en gros il y a un énorme procès intrafamilial sur la succession des enfants naturels, et ces pièces de procédure, on va les retrouver. Et il y a une autre source que j'aime beaucoup, que j'ai beaucoup utilisé, ce sont les chroniques, les mémoires, parce qu'en fait elles mettent en scène des interactions, alors forcément, pas forcément réelles, mais elles mettent en scène des interactions, soit qui ont eu lieu, soit qui ont été pensées, envisagées, à travers les divers protagonistes du groupe, et indirectement ces actes vont conférer une forme de dynamique aux relations intrafamiliales, même si pour certaines elles sont un petit peu inventées, mais ça c'est pas si grave, mais il n'y a pas de dépouillement systématique de ce type de source là.
Au gré des dépouillements, il y a aussi des sources que moi j'appelle les sources surprises. Ce sont des sources auxquelles on ne s'attend pas du tout. Et qui des fois quand on tombe dessus c'est vraiment le bonheur total. J'en ai une que j'aime énormément, qui est tardive. C'est une lettre d'une noble appelée Jeanne d’Aunet.  Elle écrit à Anne de France et elle écrit au sujet d'un certain Philippe, bâtard de Liège que la dame d’Aunet a à sa charge avec un autre enfant qui est François de Joyeuse. Et elle l'informe de la guérison du petit Philippe et de l'éducation des enfants. Cette lettre est magnifique, elle mentionne aussi le fait que Anne de France est enceinte, et qu'elle espère que l'accouchement se passera bien. Cette lettre, ce n’est pas la plus simple à lire. Mais elle montre l'éducation, quelque chose à laquelle on a peu accès, c’est à dire l'éducation des petits, des bâtards quand ils sont enfants. Elle met aussi en évidence un petit Philippe qui n'est jamais cité dans aucune généalogie. Vraiment c'est le seul acte qui parle de lui. Donc l'acte est conservé à la Bibliothèque nationale de France, et il dit la chose suivante : 
« le petit Philpe[footnoteRef:1], batart du Liege, estoit sy fort mallade d’ung pleresys et d’une fievre continue que les medesins n’y esperoient point de gueryson. Je l’ay faict[footnoteRef:2] panser le myeux que j’ay peü et l’ay fect visiter par les meilleurs medesins de seste ville telemant que, grasses a Dieu, yl est retourné a convalesanse sent este tropt grant doumage qui fuct mort. J’ai esperansse qui sera venue fors, ung fort homme de bien pourcoy, madame, sy vous plait vous arés souvenanse de lui faire avoir des benefices afin qui ne vous coute plus riens car y vous coute beaucoupt. » [1:  Bibliothèque nationale de France, ms. fr. 15538, fo 201r.]  [2:  Biffé.] 

Et ce texte est tellement beau, déjà on voit onc on est sur le bâtard du Liège, c'est un enfant de l'évêque de Liège. Cet enfant est placé sous la houlette de Anne de France. On est à la cour d'Anne de France qui est une école d'apprentissage. Donc c'est Anne de France qui s'en charge. C'est à Anne de France qu'on rendait compte, parce qu'Anne de France a placé cet enfant. On voit aussi le fait qu'on prend beaucoup soin de ces petits , parce qu'elle avait l'air d'être particulièrement malade. D'ailleurs c'est tellement le seul texte que l'on est que l'on se demande s’il n'est pas mort assez rapidement ensuite. Mais ils prennent vraiment soin d'eux et surtout on rend des comptes à la Duchesse. Il y a vraiment une espèce de soutien familial autour de ces enfants pour essayer qu'ils aillent le mieux possible, et de faire en sorte qu'ils grandissent le mieux possible et je trouve ça très mignon.
C. A. : Cette lettre est vraiment très très belle, merci Marie-Lise de nous la partager. Elle révèle vraiment l'affection dont cet enfant, ce Philippe est entouré. Alors je n'ai pas pu m'empêcher de relever qu'il est identifié comme ce « petit Philippe, bâtard du Liège ». Et on entend ici combien le qualificatif de bâtard ne sert pas du tout à stigmatiser celui qui est pourtant fils d'évêque.
M.-L. F. : Effectivement dans ce texte, comme dans la plupart des textes que j'ai, du moins dans les actes de la pratique. Le mot bâtard n'est pas stigmatisant au sens où c'est un titre de noblesse qui est utilisé pour qualifier la position d'une personne dans la famille mais sans forcément de jugement moral derrière. Et ça n'enlève absolument rien, ça n'entache en rien les relations intra-familiales qui peuvent y avoir, même si des fois certaines personnes peuvent mal vivre leur état d'illégitimité. C'est un mot que je vais utiliser assez souvent le mot bâtard parce que c'est un mot qui vraiment est utilisé par les contemporains ;  on a d'autres mots qui sont employés, enfant naturel qui est à l'avantage d'être neutre, épicène et qui qualifie les relations de filiation. Et par contre dans mes sources, le mot d'illégitime est assez peu employé ; il est beaucoup plus juridique, canonique et beaucoup moins présent dans les actes notariés. Ce qui est intéressant aussi c'est que ce mot bâtard n'est pas que utilisé dans les sources textuelles et qu'on le retrouve sur des supports iconographiques que notamment sur des sceaux. Et sur la légende des sceaux, c'est-à-dire vous avez le sceau, vous avez l'armoire ou le symbole et autour vous avez ce qu'on appelle une légende. Et on retrouve le mot bâtard, il est très pratique parce qu'il est très court. Et on peut le limiter, on peut le maintenir souvent que à sa lettre B, c'est quand même très pratique. Et cette illégitimité, donc des supports iconographiques qui font partie des sources que j'ai mobilisées. 
Les supports iconographiques sont très variés aussi, donc il y a les sceaux je viens de le dire, qui sont très pratiques parce qu'on voit les armoiries même si elles sont monochromes. Il y a tout le lapidaire, les ornements monumentaux, donc il a fallu des fois aller faire des petites balades dans des châteaux, c'était sympa. Il y a aussi tout ce qui est enluminure, manuscrit enluminé. On a quand même un très fort mécénat, que ce soit un mécénat de livres ou d'un mécénat architectural qui va concerner notamment des fondations laïques et des châteaux. Là par exemple pour faire un petit peu de tourisme et voir un programme emblématique d'un bâtard
Il faut vraiment aller à Bouthéon, donc on est dans la Loire, où Mathieu, le bâtard de Jean II, a littéralement fait exploser son programme emblématique sur les façades et à l'intérieur du château. Et parallèlement ce qui est aussi très intéressant à apercevoir, c'est l'art religieux et notamment les tombeaux qui mettent en scène les enfants naturels en mode funéraire, et voir où est-ce qu'ils sont localisés, la mémoire qui est attachée à ces tombeaux, etc. Dans les supports iconographiques on a aussi les manuscrits enluminés qui forment un très riche fond d'héraldiques et d'emblématiques. Et là c'est un peu plus original, on a de temps en temps quelques objets commandés. 
J'ai notamment deux que j'aime beaucoup, c'est Jean de Bourbon, évêque du Puy, on est à peu près au milieu du XVe siècle. Il a fait commander un énorme coffre sur lequel il a mis ses armoiries. Et il a aussi fait commander une tapisserie que l'on peut voir. Et donc c'est vrai que c'est intéressant parce que cette approche vraiment multisource permet de prendre en compte plein de points, plein d'aspects de la bâtardise sociale sans pour autant se limiter à un bloc de texte ou à un corpus en particulier. 
C. A. : Si tu devais nous en présenter une de ces sources iconographiques, ce serait laquelle ?
M.-L. F. : Un sceau. C'est un sceau que j'ai découvert quand j'étais en master. J'étais vraiment master 1, j'étais toute jeune, c’étaient mes premiers premiers pas à Paris. Je connaissais la cote, j'avais aucune idée du saut en fait, moi je m'intéressais au début surtout aux actes. Et en ouvrant le carton, je me suis retrouvée face à un sceau fragmenté parce que les sceau ne sont jamais vraiment entiers aujourd'hui. C'est un sceau rond en cire rouge qui est apposé sur une queue de parchemin, donc tout ce qu'il y a de plus traditionnel. Et ce sceau est apposé sur un acte de 1467 et c'est une lettre de certification de transport de 200 tonneaux de vin qui vont du Bordelais jusqu'en Normandie pour le ravitaillement de deux villes normandes tenues par Louis Bâtard de Bourbon. Et sur ce sceau, qui d'une originalité folle, c'est une nef navigante. C'est à dire que c'est un bateau que l'on voit très très bien encore le bateau. Donc la nef est extrêmement bien ciselée, extrêmement délicate, on voit encore les cordages, les détails du bois, de la coque du bateau. Et sur les voiles, ce sont les armoiries du Bâtard. Et ensuite plus tard, je me suis rendu compte que ce n'était pas seulement un sceau, c'était vrai. La nef amirale, parce que le gars est amiral de France, la nef amirale pouvait porter des voiles avec les armoiries de l'amiral. Donc vous essayez d'imaginer une nef qui est assez impressionnant avec des voiles tout aussi impressionnantes, avec sur les voiles les armoiries d'un Bâtard de Bourbon, franchement ça devait vraiment en jeter !

[à suivre…]

Crédits musicaux : 
· « Triste plaisir », Gilles Binchois, dans Je loe amour. Chansons à la cour de Bourgogne au XVe siècle, Anne Delafosse et Angélique Mauillon, 2014 
· « Viderunt Omnes », extrait de l’organum de Magister Perotinus, XIIIe siècle, enregistrement original 2025 par les élèves d’Anne Delafosse au CNSMD de Lyon.
· « Amours et souvenirs », Gilles Binchois, dans Je loe amour. Chansons à la cour de Bourgogne au XVe siècle, Anne Delafosse et Angélique Mauillon, 2014
· Extrait instrumental, anonyme, codex Faenza, dans Je loe amour, Anne Delafosse et Angélique Mauillon, 2014
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